
NIEPPE le mag
 Magazine municipal d’informations

n°81 //Janvier-février 2025
Actualité : nieppe.fr              Ville de Nieppe	         

Végétalisation de l'espace public
Appel à candidatures 

 Animation  Culture
Salon de la petite enfance
2e édition - samedi 1er février

 Environnement
Des animations tous publics
Du 23 au 26 janvier



2 NIEPPE le mag n°81 Janvier-février 2025

p 4 Vie de la commune
A la découverte du monde
Végétalisation de l'espace public
Actions de la police municipale
Nouvelles conseillères municipales 
Conseil des Sages en action

p 9 Etat civil

p 10 Culture
Rendez-vous de l'espace culturel

p 12 Infos jeunesse
Réunion plénière du CME 
Permis internet
Rendez-vous des ados

p 13 Retour en images

SOMMAIRE
En

 b
re

f..
. Foire aux jouets 

La traditionnelle foire aux Jouets organisée par le Conseil municipal des Enfants avec 
la participation du Conseil des sages s’est déroulée samedi 16 novembre à la salle 
Line Renaud. 
Tout ce qui avait été réuni au cours des différentes collectes de jouets a été proposé 
à la vente ! Résultat une somme rondelette ! Félicitations à tous ! (voir p.12)

p 7 p 16 p 17 p 19
p 17 Vie des associations
Retour sur le Téléthon

p 19 Vie économique
Connaissez-vous l'entreprise Murfy ?

p 22 Expression libre

p 24 Agenda
Rendez-vous de janvier et février



3NIEPPE le mag n°81 Janvier-février 2025

Marie SANDRA
Maire de Nieppe
Conseillère départementale du Nord

EDITO

NIEPPE le mag
Magazine municipal d’informations

Mairie de Nieppe
 249 place du Général-de-Gaulle
59850 Nieppe
 03 20 38 80 00

La mairie vous accueille
du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
samedi de 10 h à 12 h.

Prochaine parution
Nieppe le mag n°82 Mars-avril 2025 

les avis et publications
doivent être envoyés pour le

5 février 2025
à l’adresse suivante : 

nathalie.fache@ville-nieppe.fr

Nieppe le mag n° 81 Janvier-février 2025
Magazine municipal d’informations
édité par la ville de Nieppe.
Directrice de la publication : Marie SANDRA
Crédit photos : service communication 
sauf mention contraire.
Impression : imprimerie Pacaud, (imprimé 
sur du papier recyclé avec des encres à base 
végétale).
Diffusion : ville de Nieppe.
Parution et dépôt légal : décembre 2024
ISSN : 1241 2651

Contact : service « communication », mairie
249, place du Général-de-Gaulle 59850 Nieppe 
 03 20 38 80 00 

Chères habitantes, chers habitants,

En ce début d’année 2025, permettez-moi, au nom de l’ensemble de l’équipe 
municipale, de vous adresser mes meilleurs vœux. Que cette année soit synonyme 
de santé, de bonheur et de réussites personnelles et collectives pour chacune et 
chacun d’entre vous !

Nous abordons cette nouvelle année avec lucidité face à un contexte politique 
et économique complexe, mais aussi avec détermination. Notre priorité sera de 
continuer à répondre à vos besoins, en privilégiant des actions concrètes et utiles 

pour le quotidien de chacune et chacun. Nous 
nous engageons à maintenir une gestion 
responsable et à poursuivre, pas à pas, les 
initiatives qui renforcent la solidarité et la qualité 
de vie dans notre commune.

L’année 2024, placée sous le signe de l’art, 
a permis à Nieppe de vibrer au rythme de la 
créativité et de la culture. Pour 2025, nous avons 
choisi une thématique inspirante et fédératrice 
“À la découverte du monde”. Ce thème nous 

invite à explorer ensemble de nouvelles perspectives, qu’elles soient géographiques, 
culturelles ou humaines. Avec des événements, des animations et des initiatives, 
nous mettrons en lumière les richesses du monde qui nous entoure et les liens qui 
nous unissent.

Que cette année soit donc placée sous le signe de la découverte, de l’ouverture et du 
partage. Ensemble, continuons à faire de notre commune un lieu où il fait bon vivre, 
un lieu qui allie dynamisme et convivialité.

Un lieu où les grandes causes rassemblent et mobilisent : Parcours du Cœur, 
Octobre rose, Collecte pour la Banque alimentaire, Téléthon… et combien d’autres 
encore… Les fêtes qui viennent de se dérouler sont des moments de retrouvailles, 
d’entraide et de solidarité. Ne laissons personne au bord du chemin ! Plus qu’une 
promesse, c’est un engagement pour cette nouvelle année qui débute.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2025.

" Nous nous engageons 
à maintenir une gestion 

responsable et à poursuivre, 
pas à pas, les initiatives qui 

renforcent la solidarité et 
la qualité de vie "
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La cérémonie des vœux se déroulera samedi 11 janvier 2025 
à la salle Line Renaud. Depuis plusieurs semaines, une équipe 
prépare cette soirée avec soin. A l’image de la manifestation de 
l’an dernier et en s’appuyant sur la thématique annuelle 2025, la 
présentation des vœux s’exportera vers les différents continents en 
choisissant des symboles forts, une coutume ou un monument… 
Préparez-vous à décoller à destination de sites enchanteurs…et 
parfois méconnus !

A la découverte du monde : tel est le thème retenu pour cette nouvelle année. Le programme d’animations permettra de partir à 
la découverte de (presque) tous les continents. Ainsi l’Asie, l’Amérique du Sud, l’Afrique, l’Europe et l’Amérique du Nord sont les 
destinations pressenties… Initiation à la calligraphie chinoise, exposition consacrée à Frida Kahlo, repas dans les restaurants 
scolaires, soirée africaine, CVL à travers le monde, exposition sur Lisbonne… les premiers projets sont déjà prometteurs... 

Partir à la découverte du monde : 
c’est éviter le repli sur soi,

c’est favoriser les échanges, les partages.

Ateliers de calligraphie chinoise par Yu et Sumi-e (peinture à 
l'encre) par Christophe à l'espace culturel Maurice-Schumann

Mercredi 29 janvier, 15 h – 16 h pour les enfants (à partir de 6 ans)

Samedi 1er février, 15 h – 16 h, pour les adultes 

Gratuit sur inscriptions au  03 20 48 62 50. 

A vos agendas...

Frida Kahlo
Exposition à l’espace culturel 
Maurice-Schumann
du mardi 4 au samedi 29 mars.

En mai l'Afrique à l'honneur 
Exposition au Château 
ateliers pour les enfants, 
soirée "repas animé" africain samedi 31 mai

Zoom sur le Portugal en octobre
Lisbonne hors les murs : exposition à l’espace 
culturel Maurice-Schumann
Atelier cuisine : apprendre à cuisiner le Bacalhau 
à braz, un plat traditionnel portugais
Animations pour les scolaires...
Soirée portugaise (repas et animation follklorique) 
samedi 18 octobre à la salle Line Renaud...

VIE DE LA COMMUNE

 Actualité

Thématique annuelle sous le signe de l’ouverture au monde !
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Végétalisation de l’espace public
Dans le cadre de sa démarche en faveur d’un environnement plus vert et plus agréable, la ville lance une phase expérimentale 
afin de végétaliser les espaces, vous souhaitez y participer et contribuer ainsi à embellir l’espace public ? La municipalité 
propose aux personnes volontaires d’obtenir un permis de végétaliser afin de tester ce dispositif innovant. 
Nieppois volontaires, à vous de jouer !

La démarche permettra en premier lieu de faciliter le 
développement de la nature et aussi de renforcer la biodiversité. 
Les habitants pourront ainsi s’approprier l’espace public tout en le 
respectant.

« Une ville appartient avant tout à ses habitants ! » Chaque 
citoyen doit avoir la possibilité d’embellir et d’améliorer son 
cadre de vie ! De plus, cela ne peut que créer du lien social et du 
partager d'expériences.

Autre avantage : l’apparition de cheminements agréables et 
le développement de déplacements doux. Autre bénéfice : 
l’adaptation au changement climatique et la lutte contre les îlots 
de chaleur.

Les emplacements : la végétalisation pourra « envahir » 
une façade ou naître au pied des arbres. Pour les projets 
d’aménagements des trottoirs, un passage libre pour les piétons 
d’au moins 1,40 m et une hauteur sans éléments en saillie jusqu’à 
2,40 m devront être préservés.

La végétalisation sera possible par l’installation de bacs/
jardinières, posés au sol sous la responsabilité de chaque 
volontaire. 

Au pied des arbres, un espace de 30 cm autour du tronc devra 
rester sans plantations, afin de préserver la base, en aucun cas, 
le projet ne devra pas porter atteinte à l’intégrité des végétaux.

Dans l’ensemble, la végétalisation doit contribuer à l’harmonie du 
paysage et à l’esthétique du lieu.

Le choix des végétaux
Le choix des végétaux dépendra des caractéristiques 
environnementales de l'espace retenu.

Seront privilégiés : les petits arbustes de moins de 1 mètre, les 
vivaces, plantes annuelles ou bisannuelles…
	
Seront interdits : les espèces invasives, allergènes, toxiques, 
hallucinogènes et urticantes,…

L’entretien
Un entretien soigné et régulier sera à la charge de chaque 
volontaire.

Responsabilité
Le titulaire du permis de végétaliser demeure seul responsable 
des dommages matériels et corporels qui pourraient résulter de 
l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de son dispositif. 

Appel à candidatures
La ville recherche une quinzaine de foyers afin de mettre en place 
ce projet.

Chaque volontaire devra compléter une demande de permis de 
végétaliser et déposer son projet, à la mairie, avant le 28 février 
2025.

Les dossiers seront étudiés par un groupe de travail désigné, 
début mars, avec une visite du site, afin d’examiner la faisabilité 
(voirie, sécurité, …), puis un rendez-vous avec le demandeur sera 
fixé.

Un conseil technique pourra être sollicité auprès des techniciens 
municipaux (service des espaces verts) notamment sur le choix 
des espèces.

Si un avis favorable est émis, une autorisation d’occupation 
temporaire du domaine public sera délivrée et le projet pourra voir 

le jour étant entendu que les équipements et l’entretien
sont à la charge et sous la responsabilité du détenteur du permis.

Pour tout renseignement et inscriptions : 
nathalie.pruvost@ville-nieppe.fr  
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VIE DE LA COMMUNE

Prévention et sécurité

Clignotants, phares, pneus, freins, etc

Attention !

Citoyens vigilants

Premiers secours 

Samedi 9 novembre, place du Général-de-Gaulle, deux 
mécaniciens du garage Renault Nieppe ont vérifié le réglage des 
phares des véhicules car « bien souvent ils sont orientés trop bas 
et n’éclairent pas assez, c’est dangereux » explique l’un d’eux. 
Ils en ont profité également pour contrôler le bon fonctionnement 
des clignotants, la pression des pneus, la qualité des freins. La 
quinzaine de conducteurs est repartie avec un petit compte rendu 
de ce contrôle, un complément du liquide lave-glace et un coupon 
de réduction pour le changement des pneumatiques. Quant aux 
agents de la police municipale, ils ont assuré le contrôle des 
documents afférents à la conduite.

Ce contrôle gratuit permet de circuler en toute sécurité et aussi 
d’éviter les contraventions voire l’immobilisation et/ou la mise en 
fourrière du véhicule.

Cette opération sera reconduite au cours de l'année 2025.

Un arrêté municipal a été pris concernant les Engins de 
Déplacements Personnels Motorisés (EDPM)… Dorénavant le port 
d’un casque et d’un gilet de haute visibilité (gilet ou baudrier) est 
obligatoire de jour comme de nuit sur l’ensemble de la commune.

La session d’initiation aux premiers 
secours dispensée fin octobre a 
rencontré un beau succès. 

Cette formation permet de sauver 
des vies ! 

Prochaine session : octobre 2025

Rencontre en novembre des citoyens vigilants, de Marie SANDRA, 
maire, de Michel Gisquière, adjoint délégué à la sécurité, Renald 
Vandewalle, chef de police et Stéphane Godin, brigadier-chef, du 
commissariat de police d'Armentières. Un point annuel toujours 
utile pour échanger et se tenir informés.  

Un franc succès !Contrôles des cycles
La police municipale a opéré des vérifications des bicyclettes des 
collégiens. L’état des freins, le dispositif réfléchissant et l’éclairage 
ont été contrôlés. « Seul un vélo était en règle ! ». Les parents des 
élèves en infraction ont été informés et invités à revoir l’équipement 
de leur enfant, à l’occasion des vacances de Noël. De nouveaux 
contrôles sont prévus à la rentrée de janvier.

Bon à savoir : 

La police municipale mène une politique 
préventive destinée aux jeunes 
usagers de la route. Ce contact 
permet d’échanger sur la sécurité 
et de leur rappeler les équipements 
obligatoires pour les cycles. 
Il est essentiel d’être visible 
de tous sur la route, particulièrement 
en cette période de l’année où les 
déplacements par visibilité insuffisante 
sont fréquents.

L'escroquerie consiste pour le délinquant à obtenir un bien, 
un service ou de l'argent par une tromperie (manœuvres 
frauduleuses...) s'il est démontré que l'auteur des faits a eu 
l'intention de tromper sa victime. 

A l’invitation de la police municipale, une quarantaine de personnes 
s’était déplacée au foyer restaurant mardi 19 novembre. Les 
agents ont répondu aux nombreuses questions et interrogations du 
public…

Si vous êtes victime, vous pouvez 
déposer plainte au commissariat de
police ou par courrier auprès du 
procureur. Pour certaines escroqueries 
commises sur Internet, vous pouvez 
également déposer plainte en ligne 
en utilisant le téléservice THESEE. 
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Actualité

Nouvelles conseillères municipales
Delphine Nevelestyn et Jérôme Lenglart ayant donné leur démission 
du conseil municipal, ils ont été remplacés respectivement par 
Marie-Hélène Douilly (Nieppe - notre engagement, c’est vous) qui a 
été installée dans ses fonctions le 10 juillet dernier et Caroline Danel 
(Vivons Nieppe Ensemble), qui a été installée, quant à elle, le 4 
décembre dernier. Bienvenue au conseil municipal !

Salon de la petite enfance

Bienvenue 
Arrivé en novembre dernier, Jérôme Oestlandt est le 
nouveau directeur de la résidence autonomie « Les 
Myosotis ».

Nieppe le mag. Qui êtes-vous ?

Jérôme Oestlandt : 
Armentiérois depuis mon 
enfance, je connais bien la 
région et j’y suis attaché. 
Je m’épanouis dans ma vie 
professionnelle et personnelle.
Passionné par l’Islande et par 
la nature, je suis en parallèle de 
mon métier bénévole dans une 
association naturaliste et Guide 
Nature.

Nlm. D’où venez-vous ?

JO. J’ai été pendant seize 
années directeur de la résidence autonomie « les prés du 
Hem » et responsable du pôle des politiques gérontologiques 
du Centre communal d’action sociale d’Armentières. Le 
1er janvier 2023, la résidence autonomie a été transférée 
à l’association Afeji Hauts-de-France. J’ai souhaité 
pouvoir rester au contact des résidents et des équipes de 
l’établissement, j’ai donc intégré l’association en tant que 
directeur de la résidence services 
« cœur de vies » de Bois-Grenier et de la résidence 
autonomie « les prés du Hem » d’Armentières.

Nlm. Votre première impression de la résidence ?

JO. D’un premier abord, la résidence peut paraître un peu 
austère. Mais passé la porte d’entrée, j’ai découvert des 
résidents accueillants et une équipe de professionnels 
investie, dynamique et bienveillante. 

Nlm.Vos projets ?

JO. Beaucoup de projets ! Les deux principaux : 
- Mettre en place un plan de travaux important afin de 
moderniser et embellir la structure.
- Créer du lien ! Ouvrir la résidence autonomie sur l’extérieur, 
y organiser des actions avec les résidents mais également 
avec des personnes extérieures à la résidence, des enfants 
des écoles nieppoises…

Nlm. Autre chose à ajouter ?

JO. Même si j’habite à Armentières depuis mon enfance, je 
ne connaissais pas vraiment Nieppe. J’ai été surpris par « le 
bon vivre » dans la commune et par le dynamisme du tissu 
associatif, des professionnels de la mairie et des élus de 
commune.

Marie-Hélène Douilly Caroline Danel 
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VIE DE LA COMMUNE

Chapelle rénovée
En 2024, la chapelle Notre-Dame de Grâce, au carrefour du 
chemin des Près et de la rue de la Lys, a retrouvé un bel aspect 
pimpant avec des travaux de couverture et de bardage. Erigée 
en 1804, elle a été reconstruite en 1888 par les enfants Delcour-
Coisne. Depuis, elle fait l’objet d’un entretien régulier par la famille 
Meausoone mais sa toiture avait grand besoin d’être restaurée. 
C’est fait ! 

Merci !
La grande collecte annuelle de la Banque Alimentaire à Nieppe 
a été un véritable succès ! Grâce à la mobilisation de tous, 5 
409 kg de denrées alimentaires et de produits d’hygiène ont été 
collectés en trois jours, soit l’équivalent de près de 11 000 repas. 

Ces dons, stockés à l’entrepôt de la Banque Alimentaire à Lille, 
bénéficieront aux associations partenaires du département 
du Nord, telles Saint-Vincent-de-Paul (Nieppe), Emmaüs 
(Armentières) ou encore le CCAS (Bailleul).

Immense merci aux donateurs, qui par leur générosité, 
offrent un véritable soutien aux familles en difficulté. 

Chaque contribution compte et change des vies.

Très grand merci également aux 169 bénévoles qui ont donné 
de leur temps et de leur énergie. Leur mobilisation et leur 
sourire ont rendu cet élan de solidarité possible.

Ensemble, la solidarité et le partage peuvent transformer 
des vies. Bravo à tous et rendez-vous l’an prochain afin de 
poursuivre cette belle dynamique !

Conseil des Sages en action 
 7 & 14 novembre. Des Sages ont participé à la confection des 
décorations extérieures de Noël pour la ville.

 10 & 11 novembre. Lors des cérémonies de l’Armistice de 1918, 
les Sages étaient présents et se sont associés à ces moments de 
souvenir.

 16 novembre. Après collecte des jouets au marché, dans les 
écoles et à l’espace culturel Maurice-Schumann, l’annuelle foire aux 
jouets s’est déroulée samedi toute la journée à la salle Line Renaud 
avec la collaboration des enfants du Conseil municipal des Enfants. 
Merci aux nombreux donateurs, visiteurs et acheteurs.

 19 novembre. C’est avec plaisir que les Sages ont répondu, à la 
demande des agents de la Police municipale, grâce à deux vidéos 
qui ont été présentées aux seniors, lors de la réunion traitant des 
arnaques, vols et autres cambriolages.

 21 novembre. Les Sages ont assisté à la réunion plénière du 
conseil municipal des enfants, au cours de laquelle a été remis un 
chèque de 1 178,92 € (représentant les bénéfices de la Foire aux 
jouets) à l’association « Pour le bien-être des enfants hospitalisés du 
service pédiatrique du centre hospitalier d’Armentières ».

 22 & 23 novembre. Des Sages ont apporté leur concours à 
l’occasion de la collecte 
de la banque alimentaire.

 23 novembre. Ce samedi, 
direction Liège avec le
 Conseil municipal 
des Enfants et de leurs 
homologues de Comines
–Warneton (Belgique). 
Visite de la cité Miroir et de 
la maison des Sciences. 
Journée très intéressante 
pour tous.

 7 & 8 décembre. Comme chaque année, les Sages étaient 
présents au marché de Noël, (rendez-vous attendu avec 
impatience…) en vendant : vin chaud, café, chocolat chaud, crêpes, 
gâteaux et tombola, au profit du Téléthon. Merci aux nombreux 
visiteurs.

Contact du Conseil des Sages : conseilsages59850@gmail.com
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 Etat civil
 Naissances 
Noa Mequinion (Armentières – 04/10)
Ava Sinnaeve (Lille – 08/10)
Thi-Haïlon Do Van (Armentières – 20/10)
Séréna Ente (Armentières – 29/10)
Bastien Guivarch (Armentières – 07/11)
Iris Coulier Roelstraete (Armentières – 18/11)
 Mariages célébrés à Nieppe
▪Florian Dauchy, responsable événementiel
et Charlotte Lefèvre, agent territorial spécialisé des écoles mater-
nelles (12/10)
▪David Coupin, responsable de ventes
et Fanny Lourdel, sans profession (12/10)
▪Pascal Fache, demandeur d’emploi
et Evelyne Fruleux, agent de service hospitalier (26/10)
 Mariage célébré à l’extérieur
▪Robin Maes, opérateur de production (Hallines)
et Maeva Lannoy, sans emploi
 Décès
Colleen Deconinck, 26 ans (Lomme - 04/10)
Jacqueline Deboudt veuve Debaque, 86 ans (Armentières - 15/10)
Patrice Dequirez, 67 ans (Lomme - 18/10)
Marie Careye veuve Béghin, 94 ans (Nieppe - 22/10)
Jacques Tankéré, 92 ans (Bailleul - 23/10)
Marie-Paule Flan veuve Dassonville, 86 ans (Armentières - 24/10)
Jean-Claude Jumetz, 70 ans (Lille - 02/11)
Serge De Geitere, 79 ans (Lomme - 09/11)
Fadma El Ammari épouse Ajably, 86 ans (Armentières - 18/11)
Francine Bouteleux veuve Butaye, 80 ans (Nieppe - 21/11)
René Debailleul, 84 ans (Nieppe – 03/12)
Béatrice Dillies veuve Balloy, 59 ans (Nieppe – 04/12)

 Permanence juridique
Prochaines permanences : 
▪Samedis 11 janvier et 1er février, de 8 h 30 à 12 h, sur rendez-vous 
pris au préalable en appelant la mairie 
 03 20 38 80 00 (sous réserve de modification)

▪Permanence juridique gratuite du barreau de Dunkerque : 
lundi 10 février de 14 h à 16 h.

 Inscription sur les listes électorales
Si vous remplissez les conditions requises pour être électeur(trice) et 
n’êtes pas inscrit(e) sur la liste électorale ou si vous avez changé de 
domicile dans la commune, vous pouvez demander votre inscription 
ou communiquer votre nouvelle adresse à la mairie, service 
population ou en ligne sur le site du service public service-public.fr 
Vous devez vous munir d’un justificatif d’identité de nationalité 
française (carte nationale d’identité ou passeport) et d’un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois (sauf facture de téléphone portable). 

 Recensement
Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, sont 
invités à se présenter à la mairie, service population afin de se 
faire recenser. Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte 
d’identité et éventuellement d’un certificat de nationalité française.

Seconde vie des sapins !

 Environnement 

La collecte des sapins défraîchis aura lieu du 4 au 29 janvier et 
les emplacements de dépôts sont les suivants 
   parking des courts extérieurs de tennis, rue de Warneton et 
   devant les ateliers municipaux, 1625 rue d’Armentières. 
Qu’on se le dise !

 En bref

 Meilleurs vœux !
L’équipe de Nieppe le mag vous présente ses meilleurs vœux.
Découvrez avec ce premier numéro de l’année 2025, le calendrier 
offert par la municipalité

L’application Imagina dont la ville s’était dotée depuis janvier 
2023, n’a pas rencontré auprès du public, le succès escompté 
et il est très vite apparu que c’était une énième copie des 
informations de Nieppe le mag, du site Internet, de la page 
Facebook. Donc, décision a été prise de ne pas prolonger 
davantage l’utilisation de l’application.

 Clap de fin pour IMAGINA !
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VIE DE LA COMMUNE
 Culture

A l’espace culturel Maurice-Schumann

 Jusqu’au samedi 18 janvier 
2025 : Visions du futur prêtée 
par le forum départemental des 
Sciences de Villeneuve-d’Ascq 

Lire, lire encore, lire toujours, envie de lire…

 Expositions
 Galerie Isabelle-Ducatillon

La ville de Nieppe soutient et favorise la lecture

Séance de cinéma (adultes)

Espace culturel Maurice-Schumann 
 1 108 rue d’Armentières
  03 20 48 62 50
 lucile.delangue@ville-nieppe.fr
 + d’infos sur mediathequesenflandre.fr

 Du mardi 21 janvier au samedi 
1er mars : Les belles heures 
de l’architecture flamande par 
l’association L’info Histoire de 
Flandre (LIHF) de Bailleul 

Jeudi 16 janvier à 14 h, avec la projection du film 
Maison de retraite 2, de Claude Zidi Jr, avec Michel 
Jonasz, Firmine Richard, Liliane Rovère, Daniel 
Prévost, Jeff Reno, Kev Adams.

Quand le foyer Lino Vartan - qui accueille jeunes 
orphelins et seniors - doit fermer pour raisons 
sanitaires, Milann n’a pas d’autre choix que de 
répondre à l’invitation d’une maison de retraite dans 
le Sud qui les accueille pour l’été. 

Tous embarquent dans le bus d’Alban. Enfants et 
anciens découvrent alors le Bel Azur Club, une villa 
idyllique au bord de la mer : le rêve ! Une aubaine 
pour ces gamins orphelins qui n’ont jamais eu de 
vacances… Mais le paradis tourne à l’enfer car an-
ciens et nouveaux pensionnaires du troisième âge se 
détestent ! La guerre des seniors est déclarée !

L’inscription à la médiathèque est désormais gratuite pour les Nieppois, quel que soit leur âge. 
Un formulaire est à compléter et il convient de présenter une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile) ensuite, chaque inscrit peut emprunter jusqu’à 12 documents (livres, CD, DVD, jeux 
de société…) pour une durée d’un mois. 

L’espace culturel Maurice-Schumann est également « Bibliothèque relais premières pages », 
grâce à la reconnaissance du département du 
Nord. La médiathèque possède en effet des 
collections adaptées aux 0/3 ans, un espace 
jeunesse pouvant accueillir familles et 
professionnels de la petite enfance, et des 
bibliothécaires formées proposant des animations 
régulières pour les tout-petits.

En partenariat avec Cœur de Flandre Agglo, 
l’espace culturel Maurice-Schumann a mis en 
place la Radio Frequency Identification (RFID) : 
méthode d'identification à distance à l'aide de 
marqueurs et de lecteurs de radiofréquences 
sur chaque document. Il remplace l’identification 
code à barres. 

Grâce à cette technologie, en cas d’affluence, 
chaque lecteur a la possibilité de réaliser 
lui-même ses opérations de prêts et retours 
de documents et consulter son compte lecteur 
avec l’automate de prêt à disposition à l’entrée
de la médiathèque, opérationnel depuis 
le 6 décembre 2024. 
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Les nuits de la lecture : programme

 Soirée « spécial hiver ados » (11/16 ans), vendredi 10 janvier 
de 18 h 30 à 20 h 30.

 Comité de lecture ados (11/16 ans) se réunit les mercredis 15 
janvier et 26 février, de 16 h à 17 h. Viens rejoindre le groupe si tu aimes 
partager des lectures ou des coups de cœur et découvrir les nouveautés 
en avant-première !

 Le comité de lecture adultes se réunit jeudi 27 février à 18 h.

 Atelier Jeux D’Rôles, mercredi 22 janvier à 15 h pour les 6/8 ans 

 Contes d’un soir, vendredi 7 février de 17 h 30 à 18 h 30 pour les 
tout-petits et jusqu’à 3 ans.

 Cinéma en famille, mercredi 12 février 
à 14 h 30, dès 6 ans, projection 
du film Kung fu panda 4, de Mike Mitchell.
Après trois aventures dans lesquelles le 
guerrier dragon Po a combattu les maîtres 
du mal, les plus redoutables grâce à un 
courage et des compétences en arts 
martiaux inégalés, le destin va de nouveau 
frapper à sa porte pour... l’inviter à enfin 
se reposer. Plus précisément, pour être 
nommé chef spirituel de la vallée de la Paix.

 Soirée Jeux de société ados/pizzas, 
vendredi 28 février de 18 h 30 à 20 h 30 
pour les 11/16 ans.

Animations sur le thème de l’Asie*
 Sieste musicale en famille, voyage en musique en Asie, 
samedi 25 janvier de 14 h 30 à 16 h, places limitées (20 personnes)

 Calligraphie chinoise par Yu, mercredi 29 janvier, 15 h – 16 h, dès 
6 ans

 Sumi-e par Christophe, mercredi 29 janvier, 15 h – 16 h, dès 6 ans

 Calligraphie chinoise par Yu, samedi 1er février, 15 h – 16 h, pour 
adultes

 Sumi-e par Christophe, samedi 1er février, 15 h – 16 h, pour adultes

*Inscription nécessaire pour participer aux animations.

A vos agendas

Live entre les livres
Mardi 5 novembre 2024, Bali Dou était en concert à l'espace culturel. 

Première conférence de l’année jeudi 20 février à 18 h 30 : Les 
belles heures de l’architecture flamande par l’association L’info 
Histoire de Flandre (LIHF) de Bailleul.

Conférence du jeudi

En janvier, la médiathèque s’est inscrite à la 9e édition des 
« Nuits de la lecture » dont la thématique porte sur les 
patrimoines. A découvrir ici le détail des manifestations 
organisées à cette occasion :

 Lectures, 
jeudi 23 janvier, 
17 h 30 – 18 h 30, 
pour les 3/6 ans

 Blind test à la résidence 
autonomie Les Myosotis, 
vendredi 24 janvier, 15 h – 16 h 

 Soirée pyjama, vendredi 24 janvier, 18 h 30 – 19 h 30, 
pour les 7/9 ans

 Sang pour 100 minutes de musique, du bonheur pour les 
donneurs, vendredi 24 janvier, 18 h 30 – 19 h 30, à l’occasion de 
la première séance de don du sang, salle Line Renaud

 Séance de dédicaces : Floriane Joseph, Gwenaël Laporte et 
Alexandre Devaux, samedi 25 janvier, 15 h – 16 h 

 Contes au musée d’Histoire locale par la Bande à 
Nékrozotar, dimanche 26 janvier à 15 h.
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VIE DE LA COMMUNE

 Jeunesse

Réunion plénière du CME Inscriptions CVL 
La séance plénière du conseil municipal des enfants a eu lieu dans 
les salons d'honneur de la mairie, vendredi 21 novembre. 

Madame le maire, Marie SANDRA a eu le plaisir d'accueillir les jeunes 
conseillers après un an de mandat... Elle était entourée de plusieurs élus 
dont Catherine Vanloot, adjointe déléguée à l'enfance et Audrey Vandaele, 
responsable dudit conseil. 

Les élus et le public composé des parents et de membres du conseil 
des Sages ont écouté, Faustine et Bérénice présenter le bilan des 3 
commissions : Sports, loisirs, culture ; Environnement; Solidarité. Quant 
à Adam, c'est le bilan financier qu'il a exposé. Gaspard avait été nommé 
secrétaire de séance. 

Martine Glowacki-Deffontaines représentant l’association pour le bien-être 
des enfants hospitalisés du service pédiatrique de l’hôpital d’Armentières, 
association qui a bénéficié de la recette d'un montant de 1 178,92 € de la 
foire aux jouets organisée samedi 16 novembre en compagnie du conseil 
des Sages, s'est avancée afin de recevoir le chèque de la main de Marie-
Bernadette Tondelier, présidente du conseil des Sages. 

Le maire a ensuite encouragé les jeunes conseillers à poursuivre leurs 
actions pendant la dernière année de leur mandat...

Permis internet 

CVL d'hiver 
Le CVL organisé pendant les vacances d’hiver aura lieu du 
lundi 10 au vendredi 21 février. Thème : Découvrons l'Asie. Les 
inscriptions seront prises du lundi 13 au vendredi 29 janvier via 
le portail familles iNoé ou à la mairie, service jeunesse. 
Ouverture au public du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h. Plus d’infos sur nieppe.fr  

CVL du mercredi 
Les inscriptions du CVL du mercredi pour la période de mars - 
avril débuteront lundi 13 janvier via le portail familles iNoé ou à 
la mairie, service jeunesse. Nombre de places limité. 

Renseignements : service jeunesse 03 20 44 33 80/81

Jean-Jacques Robaert, réserviste de la police nationale est 
intervenu auprès des élèves des 4 écoles de la ville pour les 
sensibiliser aux bonnes pratiques d’Internet à l’occasion du 
Permis Internet passé par les élèves de CM2.
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Concert de la chorale des enfants de l’école municipale de musique (07/12).

Spectacles offerts par la ville à tous les scolaires (09-10/12).

Arbre de Noël du Multiaccueil (14/12).

Rendez-vous...  Des spectacles en tous genres !

RETOUR EN IMAGES
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RETOUR EN IMAGES

Recueillement (10/11)
Veillée du souvenir au monument aux morts.

Vie du Collège (04/11)
Remise des diplômes du brevet au collège Jeanne de Constantinople.

Bienveillance (27/11)
Le Rotary-club a fait des heureux cette année encore !

So british (01/12)
L’heure anglaise a résonné au son des cornemuses.

Accueil (22/11)
Rendez-vous annuel pour le Duo Day.

Seniors (08/12)
Marché de Noël à la résidence des Myosotis en 
bonne compagnie !

Régal des papilles (17/11) 
Atelier Cuisine, on en mangerait !
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Sensibilisation (07/11)
Non c’est non au harcèlement !

Mise à l’honneur et médailles (13/12)
Réception du personnel communal.

Concert (15/12)
Audition de Sainte-Cécile de l’Orchestre d’Harmonie

Bowling (04/12)
Fête de Saint-Nicolas pour les enfants du CCAS.

Ensemble, préparons Noël (16/11)
Des Nieppois préparent aussi les décorations de Noël.

Sainte Patronne (24/11)
Audition de Sainte-Cécile de l’ensemble choral Nieppe Saint-Martin.

Devoir de mémoire (11/11)
106e anniversaire de l’Armistice de 1918.

Festivités en vue (08/11)
Les agents de la ville préparent les décorations de Noël
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RETOUR EN IMAGES

Marché de Noël 
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Retour sur le Téléthon 2024 !
Avec une manifestation nieppoise décalée d’une semaine par 
rapport au week-end national, qu’en a-t-il été de l’implication et de 
la participation des Nieppois ?

Des associations ont joué le jeu 
et apporté leur contribution comme 
au bon vieux temps du Téléthon !

Double podium au Tir sportif
Lily Devolder et Clémentine Lheureux viennent de décrocher la 
1re et la 3e place à la carabine 10 m catégorie cadets filles au 
championnat départemental qui s’est déroulé les 7 et 
8 décembre 2024 
à Haubourdin.

Issues de l’école de tir où 
elles s’étaient déjà illustrées 
ensemble en équipe et
individuellement jusqu’au 
championnat de France, 
elles se retrouvent cette 
année dans la même 
catégorie et ont offert au 
club un double podium ! 
Médailles remises par le
président de la fédération 
française de tir.

Lors de son assemblée générale du 25 octobre, Nieppe Je 
Marche annonçait la mise en route de nouvelles activités. 
Premier pas accompli avec la « marche douce » chaque 
mardi matin qui remporte un grand succès ! 27 marcheuses 
et marcheurs lors de la 1re sortie, succès confirmé au fil des 
semaines. Rejoignez-les pour une ou deux sorties et « testez » le 
plaisir de la marche avec Nieppe Je Marche avant d'adhérer au 
club : rendez-vous chaque mardi sur le parking de la salle Line 
Renaud pour un départ de la rando à 9 h 30.
Site : nieppejemarche.fr 
 06 74 47 39 60 / contact@nieppejemarche.fr 

Marche douce pour Nieppe je marche !

Association Nieppe Seniors
L’association organise vendredi 17 janvier à 18 h à la salle Line 
Renaud son assemblée générale et propose dans la foulée lundi 20 
janvier à 12 h, un repas dansant animé par le duo Steevy à la salle 
Line Renaud, tarif : 38 €. 

Dimanche 2 février l’association a programmé une sortie 
au spectacle de l’Orphéon, tarif : 33 €. Départ prévu à 14 h en 
covoiturage, place du Général-de-Gaulle.

Le premier thé dansant de l’année animé par Arpège aura lieu 
lundi 17 février de 14 h à 18 h à la salle Line Renaud, tarif, 8 €.

 Nouveau

Inscriptions et renseignements au CCAS 
le mercredi matin de 9 h 30 à 11 h 30 
 03 20 38 80 30 ou  06 19 11 78 75

VIE DES ASSOCIATIONS
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VIE DES ASSOCIATIONS

Loto du Rotary-club

Flandre VTT Nieppe 
Le club arbore des nouvelles tenues. Merci à nos 
partenaires et aux élus qui nous ont fait l’honneur de 
leur présence sans oublier Justine (just' photos). 

N’hésitez pas rejoindre notre club 
qui fêtera ses 28 ans en 2025.  

Pour tout renseignement : 
local : 49 rue de la Lys 
 06 75 33 60 32.

L’an dernier, 269 personnes ont participé aux 5 collectes organisées par 
l'EFS dont 55 donneurs le 29 novembre, séance au cours de laquelle un 
petit cadeau a été offert à chaque donneur pour le remercier de sa fidélité et 
l’encourager à revenir. 

Les collectes de 2025 auront lieu 
 24 janvier salle Line Renaud en partenariat avec l'école municipale 
de musique : Sang pour 100 minutes de musique : du bonheur pour les 
donneurs !
 4 avril, 6 juin, 22 août et 14 novembre au foyer restaurant.

L'assemblée générale de l'association des donneurs de sang bénévoles 
suivra la première séance de collecte.           

Amicale des donneurs de sang

7e challenge du Speed-Ball
Le 23 novembre a eu lieu le 7e challenge de Speed-Ball des Hauts-de-
France organisé par le Speed-Ball Club Val de Lys à la salle omnisports. 
36 joueurs venus de différents clubs se sont affrontés. 
Les compétiteurs ont participé 
aux épreuves de supersolo 
(contre la montre), de simple et 
double. 92 matchs ont été joués.
Félicitations aux Nieppois 
montés sur le podium : Jade, 
Chloé et Michel Maillet, Emma 
Smideren-Philippe, Odile Pinte, 
Natacha Petit, Mathias et 
Amaury Delcroix, Edwin Turck, 
Thibault Tricot, Flavien Dubray 
et Antonio Fernandes. 
A cette occasion une tombola 
avait été ouverte au profit du 
Téléthon.

 Méli-Mélodies
François Lefebvre succède 
à Jean-Jacques Robaert 
qui a passé 9 années à la 
présidence de la chorale.

Nieppe Badminton club 
Loïc Bollengier a laissé sa 

place à Rebecca Coquette.

Nouveaux présidents
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Bien-être et nutrition
Anaïs Bisiaux, nouvelle habitante à Nieppe et nouvelle indépendante 
dans le domaine du bien-être et de la nutrition. Elle propose chaque 
lundi des séances gratuites de sport devant la mairie à 18 h 30, ainsi 
que des rendez-vous individuels pour mieux atteindre son objectif. 

Et Anaïs Bisiaux recrute et forme des personnes souhaitant travailler 
à mi-temps ou temps plein en développant un concept de nutrition et 
sport  06 59 10 68 58.

Connaissez-vous l’entreprise Murfy ?

Jonathan Buseniers vient d’ouvrir son agence, située 6 rue du Docteur-
Henri-Vanuxeem. Jonathan Buseniers conseille et accompagne si 
besoin les futurs et/ou nouveaux acquéreurs pour les travaux de leur 
maison (Aménagement, équipement, choix des matériaux, aide au 
démarrage…)  06 20 75 06 88 - buseniersrenovations@gmail.com 

Buseniers Renovations

 Nouveau Développement durable

VIE ECONOMIQUE

Lancé en 2018, Murfy propose un service de réparation 
d’électroménager à domicile. La PME, labellisée QualiRépar, 
propose une prise de rendez-vous en toute autonomie sous 24 
heures, une prestation de qualité grâce à ses 250 réparateurs 
professionnels, tous en CDI. Avec plus de 350 000 réparations 
effectuées, Murfy a déjà évité plus de 18 000 tonnes de déchets. 
La mission que s’est fixée Murfy : montrer aux Français qu’une 
panne d’électroménager, ce n’est pas grave. Bien loin de la 
fameuse loi de Murfy, puisque dans 83 % des pannes, l’appareil 
est réparable. 

La ministre a visité l’entreprise et s’est ensuite entretenue très 
longuement avec des acteurs de la filière.

Implantée depuis deux ans dans 
la zone industrielle de l’Epinette,
la PME nieppoise a reçu la visite 
de Agnès Pannier Runacher, 
ministre de la transition écologique, 
de l’énergie, du climat et de la 
prévention des risques le 
14 novembre dernier. 
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VIE ECONOMIQUE
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Nieppe, unis pour demain
Chères Nieppoises, chers Nieppois,
Ces deux derniers mois ont été marqués par des événements forts qui ont 
rappelé l’importance de notre cohésion et de notre histoire commune. Après les 
commémorations émouvantes des 80 ans de la Libération de Nieppe, nous avons 
pu observer la force du lien intergénérationnel qui anime notre commune. Cette 
capacité à se souvenir, à honorer le passé tout en se tournant vers l’avenir est une 
richesse inestimable. Elle nous rappelle que notre force réside dans l’unité et la 
solidarité, valeurs fondatrices de notre ville.

L'actualité nationale et internationale nous impose une vigilance accrue. La France 
traverse des moments d'incertitudes, tant sur le plan politique qu’économique. La 
nomination récente d'un nouveau gouvernement témoigne de la fragilité de nos 
institutions dans ce contexte tendu. Malgré cela, nous croyons fermement que 
l’action locale peut avoir un impact décisif. C’est pourquoi nous, à Nieppe, restons 
mobilisés face aux défis qui se présentent, qu’ils soient climatiques, sociaux ou économiques.

Sur le plan local, notre municipalité continue de veiller à ce que Nieppe reste un modèle de solidarité et de dynamisme. 
Le succès des récentes initiatives lors d’Octobre rose, et la boucle rose, ayant rassemblé 1 500 participants pour la 
lutte contre le cancer, en est la preuve éclatante. Notre ville ne cesse de s’illustrer par son engagement collectif. Que 
ce soit à travers des événements sportifs, festifs ou solidaires, l'esprit nieppois est plus que jamais vivant.

Cependant, les réalités économiques ne nous épargnent pas. Alors que les prix continuent d'augmenter et que la 
situation économique des ménages reste fragile, nous avons fait le choix de maintenir notre engagement de ne pas 
augmenter les taxes locales. Ce choix s’inscrit dans notre volonté de protéger le pouvoir d’achat de nos habitants, 
tout en soutenant les actions sociales et les projets communaux qui nous tiennent à cœur. Le paiement des taxes 
foncières, influencé par les décisions intercommunales, est un rappel des contraintes que nous devons gérer 
ensemble, mais soyez assurés que nous faisons tout notre possible pour alléger ce fardeau à l’échelle municipale.

Dans ce contexte de tension, tant à l’échelle nationale qu’internationale, nous devons nous rappeler l’importance de 
l’unité. L’histoire nous enseigne que c’est dans la solidarité et la résilience que se trouvent les clés de notre avenir. 
À Nieppe, nous avons su tirer les leçons du passé pour construire une communauté plus forte, plus humaine. Notre 
rôle, en tant que responsables politiques, est de poursuivre cet engagement au service de tous, avec une attention 
particulière pour les plus vulnérables.

Enfin, à l’approche des fêtes de fin d’année, nous souhaitons à chacun d’entre vous des moments chaleureux, 
conviviaux et bienveillants. Ces moments de répit sont essentiels pour oublier, l’espace d’un instant, les soucis du 
quotidien et se réjouir de la beauté de la vie en communauté.

Bonnes fêtes à tous, et que l’année à venir nous apporte, à Nieppe comme ailleurs, de nouveaux espoirs et de 
nouvelles réussites.

Vivons Nieppe Ensemble
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Comme chaque année, nous félicitons chaleureusement les bénévoles et associations pour leur engagement lors de la 
collecte de la Banque Alimentaire et des actions en faveur du Téléthon.

Lors du dernier conseil municipal de l’année, plusieurs points d’attention ont été soulevés à l’égard de la majorité : qu’il 
s’agisse du projet de maison médicale privée dans la ZAC de la Pommeraie de la Lys, offrant 34 places pour 20 praticiens 
et posant un potentiel problème de stationnement dans le quartier, ou encore de l’acquisition d’une maison située au 177 
rue de la Lys pour 85 000 euros, en vue de la future implantation d’un groupe scolaire et du réaménagement du secteur. Sur ces dossiers, notre groupe apporte 
son expertise pour garantir et défendre les intérêts des Nieppois.

Alors que l’année 2024 s’achève, toute l'équipe tient à vous remercier pour votre fidélité et vous adresse ses meilleurs vœux pour une excellente année 2025.
Nieppe reste en chantier, avec un sentiment d’inachevé concernant les deux dossiers majeurs de ce mandat : la requalification du quartier du Pont et les étangs. 

En 2025, ces aménagements seront utilisés et feront l’objet de retours d’expérience afin d’évaluer s’ils répondent réellement aux attentes et besoins exprimés. 
Rester à l’écoute des habitants et des utilisateurs est essentiel. La concertation doit aller au-delà d’une simple présentation de projets déjà figés.

Enfin, il sera nécessaire de s’atteler à la préservation de notre patrimoine, qui continue de se dégrader, et de réfléchir collectivement à l’avenir de Nieppe et aux 
défis qui nous attendent.

Nieppe, Dynamique citoyenne

Non communiqué.

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 
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AGENDA

 Assemblée générale du Club-Amitié-Loisirs
Mardi 7
espace Raymond-Leduc.

 Assemblée générale de l'Orchestre d'Harmonie 
de Nieppe
Mardi 7
centre municipal d'activités.

 Cérémonie des vœux
Samedi 11
Salle Line Renaud.

 Assemblée générale de l'Association Nieppe 
Seniors
Vendredi 17
salle Line Renaud.

 Assemblée générale des Amis de Miss Cantine 
et Tiot Dédé
Samedi 18
foyer restaurant.

 Challenge Pierre-Bonvarlet du Pétanque club 
nieppois
Samedi 18
complexe Emile-Dehouck.

 Loto de l’EHPAD Marguerite-de-Flandre
Dimanche 19
salle Line Renaud.

 Repas dansant de l’Association Nieppe Seniors
Lundi 20
salle Line Renaud.

 Animations dans le cadre des nuits de la lecture
Du jeudi 23 au dimanche 26 janvier
espace culturel Maurice-Schumann.

 Sang pour 100 minutes de musique par l’école 
municipale de musique
Vendredi 24
salle Line Renaud. 

 Collecte de sang de l'Etablissement français 
du sang et assemblée générale de l'Amicale des 
donneurs de sang bénévoles de Nieppe
Vendredi 24
salle Line Renaud.

Janvier
Cet agenda est communiqué sous réserves de reports 

ou d'annulations décidés par les organisateurs.

 Coupe régionale par le Karaté club nieppois
Samedi 1er et dimanche 2
salle David Douillet.

 Représentation théâtrale au profit du Téléthon 
par La Bande à Nékrozotar
Samedi 1er 

salle Line Renaud.

 Salon de la petite enfance 
Samedi 1er - salle omnisports.

 Loto du Rotary club
Dimanche 2
salle Line Renaud

 Assemblée générale des Jardiniers de Nieppe
Samedi 8
foyer restaurant

 Concert de la FASAM
Dimanche 9
salle omnisports

Février

 Assemblée générale du Karaté club nieppois
Vendredi 24
complexe Emile-Dehouck.

 Animations sur le thème de l’Asie
Du samedi 25 janvier au samedi 1er février
espace culturel Maurice-Schumann.

 Assemblée générale des Jardins partagés 
nieppois
Samedi 25
salle Pierre-Mendès-France.

 Contes par La Bande à Nékrozotar
Dimanche 26
Musée d’Histoire locale (Château).

 Bal folk de l’APEL Saint-Louis/Sacré-Cœur
Vendredi 31
salle Line Renaud.

Expositions à l’espace culturel Maurice-Schumann
Jusqu’au samedi 18 janvier

Visions du futur (Forum des Sciences).
Du mardi 21 janvier au samedi 1er mars

Les belles heures de l’architecture flamande -L’info 
Histoire de Flandre (LHIF).

 Concours de belote par le Pétanque club 
nieppois
Samedi 15
complexe Emile-Dehouck

 Thé dansant de l’Association Nieppe Seniors
Lundi 17
salle Line Renaud 

 Conférence Les Belles heures de l’architecture 
flamande par L’Info Histoire de Flandre – (LHIF)
Jeudi 20
espace culturel Maurice-Schumann.

 Concours de belote par Nieppe basket club
Samedi 22
salle Line Renaud

 Assemblée générale de l'Association des com-
merçants, artisans et prestataires de services de 
la porte des Flandres (ACAP)
Mardi 25
foyer restaurant

 Assemblée générale de Nieppe’Events
Jeudi 27
foyer restaurant

Exposition à l’espace culturel Maurice-Schumann
Jusqu’au samedi 1er mars

Les belles heures de l’architecture flamande
L’Info Histoire de Flandre (LHIF).


